
TERRITOIRE DU ,TaOn 1er maJ 1953 

Textes publiéS à titre' d'informatio;, 
A"ciens éombaUanls et victimes de la guerre 

'DECRET N° 52-657 'du 6 juin 1952 portan:t règle 
me,nt d'admini!stmtion ,publique pour 'l'app[{oati() 
de la loi no 51-1124 du 28 septembre 1951 insU, 
tUilJZt dcls boni/iroUons d'ancienneté pour les peJ:':y 
$Ionnes ayant pris .une part actilJe'et conl/nue à 1: 
r.é.sislance et prévoyant dJes dérogations temporaire 
aux r"ègles de rtecrutement ,et d'avancement 'dans lë 
empZ,oiS publics. 

Le président du conseil à-es ministres, mhiis 
des fll1anc~s et des affair.es éoofiiomiques; 

Sur le r.apport au ,ministl1e de la dë;fense na:tJional~~ du m 
lUstre, dies anciiens oom!batt,an1:s et VICtlm~ dé la guerre, du 
crétalre d'Etat à l,a pl'~lÏdftm'de nu lconSleil, ' 

Vu la 101 no 51.1124 du 26 'septembre 1951 instituaht 
borrlflcation d'ancie.tJiIljeté pour l,res :pe~nnes ayant ,pris 
part actn.e eL oontlJ1:l'W!' à la réSIStance et prévoyant ,des 
gatlûns 1!emporauies aux règles de recru1Jt$1ent et d'avance 
danS les lemplo~ publics, et notamment 'l'artICle 7 dl! , 
loi, au~ ttermles duqueI'« un décret portant règlemlent d'a: : 
ministratton p,ubh fllliera... Iles oond)~ d'appOCa:'" 
de la préSen~ loI les rèff.1eS dl!! fonctionnlemlent de La COttli 
misslon centraiiC' 'prévue à !Il artICle 3 »;' ",:# 

DECRETE: 

ARTICLE PREM.IER. Le present décret fixe Les 
modalités d'application aux magistrats, fonctionlUaire~' 
!Ouvr:ier~r et agents civils de l'Etat, ,et des établisste:\ 
men1Js publics de l'Etat, visés à l'article 1er , alin , 
1er , de la llÜi du 19 octobre 1946 }J'ortant iStatut géné..: 
.l'al de:s fon:ctionnaiires,de la loi du 26 septemb' 
1951, i!niStituant des bonificati'OllS d'ancienneté pou' 
les persQnnes ;ay.ant pris une pad active et contin " 
à la l'ésistance et p~évoyant des dérogations tempQ" 
r,aires aux règles de recrutement let d'avanœmèn 
dans les empLois publics. ..' 

Des règlenients d'administration publique distinct 
détermine.vont La situatilÜn, au regard de ladite loi, 
premo.l1Jl1els militaires, des agents des Slervioes " 
v:ant du ministère' de la France d'Out.re.,.Mer et des 
fonctionnaires IOU: agents des départements des oom-:
mune& et des établissements publics départenœntauXi 
IOU oommunaux~ 

TITRE 1er 

Bénéficiaire'S 

ART. 2. - Peuvent rseUls' ,bénéficier des ,disp:esr:' 
HOl1JS du present décret les agents ayant pris une par 
active etoontiime à la résistance, susceptibles d'ê 
ra:ngés dans l':une des catégories définies à l'article 
de la Loi du 26 septembre 1951 susvisée. 

ART. 3. - Les titres et les d:.voits des intéresses s 
da:l1Is tlO:US les calS,. examinés par la. com'mission 
tral.e prévue à l'article 3 de ladite loi, qui' siège 
l'office :ruati!Qn.al des ancÏeRs oombattànts ét victi 
de la guerre; 
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piOur compter du 7 :septembre Hl53,date d'expira
110.0 de !Sa peine de . prison, au nommé Kouassi Aya
kato, déte,nu à La prison d'Atakpamé (cercle du 
centre) âgé de 30 ans environ, né 'et detnleurant à 
Atakpame-Gnagna, fils de Ayekato et de feue .Ana
teno, Oélibatai:re, sans enfant, apprenti-menuisier, dé
jà oondamné, F. D. 35.555/55.252, condamné pour v'ÛI 
à deux ,aniS de priSion et cinq ans Einteidiction de sé

~, -,' 

jôur par jugement du 7 novembre 1951 du ,tribunal 
correctionnel ct'Atakpamé. " 

[,e !SéjoUr dans le TerriLolre du Togo plaoé sous la 
tutelle de La Fr,ance à l'exception du cercle de KlouLo, 
est ill1:erditpendantÛlnedurée de cinq ans pour comp
rel' du 14 juin1953, date, d'expimtion de :sa peine de 
,prison au nommé Marna, Salifou, détenu à la pri

·Soll.\ d'At~pamé (cercle du centre); âgé de 31 ans 
',:en~if\on, né, à Pa1i:mé, fils de feu Mama et de Abiba, 
mané, deux enfanlls, boucher, domicilié à Lomé, F.D. 
13.431/42.232, condamné pour vol à la tire à 18 
mois die p,tison el cinq ans d'interdiction de séjour 
par jugement 'Clu 14 décembre 1951 du tribunal 
oorrectionnel d'Atakpame.. 

Le séj10ur dans le Territoire du Togo plaoé sous'la 
'tuœUé dlc la France est interdit pendant Une durée 
de cinq ans piOur compter du 18 mai: 1953, date d'ex- ' 
pir,ation de lSa peine de prison, au iDommé Amadou 
Salana dit Mossi, détenu à la prison d'Atakpamé 
(cercle du centre), âgé de 32 arus environ, né à Oua
gadougou (Haute Volta) ms 'de Salana et Aïssatou. 
marié sans enfant, !Ouvrier agricole, F~D. 11.111/ 
41.222, oondamné pour vagabondage à 3 illJis de 

. prj:s.on, et cinq ans d'interdiction de, séjo,ur par juge:
ment nO 13 du 6 :mars .1953 du tribunal oorrectionnel 
d'Atakpame. 

. Les infràctilOUs au pirésent arrêllé seront sànction~ 
nées <m1ÎIormémentaux p'rescriptions de l'article 45 
du oode péIlial. 

JustiGe 

NO 510/D/AP. du: 
15 avril 1953. - M. Rebaud Jean, chef de b'!lre,au 

ll'adminilStratiron gélli~ale d'Outre~Mer, Adjoint au 
"Oommandanl du œrcle de Lama~Kara, est nommé 

Président du bibunal du p'remier degré de Lama
K.ara, en remplaœment de M. Madier, Rémy, Adnii
ItÛlStrateur-Adjoint de la France d'Outre-Mer, appelé 
àd',autres fonctions. 

N(' 513/D/AP. du: 
iil avril 1953. - M. Lacaze Jean Charles, Admi

IUÎlStraœur en Chef de la France d'Outre-Mie!", Com
mandant du cercle de Sokodé, est nommé PI'IéJSident 
du tribunal du deuXième degré de S.okodé, en rem
pLacement die M. De V'el'dilhac Antoine, Adri:tinistra
Ileur en chef de la F.O.M., en instanoe de départ en 
co.ngé adl1l.Ù1istratif. 
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Un: arrêté, ooncerté du ministre des anciens combal
tànts et victimes de la guerre et du secrétaire d'Etat 
à la présidence du oonseil établira, en conformité des 
dispiositiolliS de l'article q de la l'Oi, la liste nominative 
desrèprésentants et de leurs suppléants à la c'Om
mission .centrale. 

Le secrétaire et l,es secr·étaires adjoints de la com
mission sont désignés parle direCteur de l'üffice 
national des anciens combattants el victimes de la 
guerre. 

ART. 4. Darus les tnois mois suivant la publi 
,cation du présent règlement, ou dans les trois mois 
suivant leur entrée en fonctions si elle est postérieure, 
les bénéficiaires dev1'lOnt déposer leur demande aux 
services chargés du personnel dans les déparLements 
ministériels. dont ils relèvent. Toules justifications 
utiles et 11Jotamment les· pièces menHonnées aux arti 
des ci-après, devront être produites à l'appui de la 
demande da;rus un dél.ai qui ne pourra excéder six 
mailS après l'expirat1on du délai précédent. Les délais 
prévus ci-dessus senont doublés püur les agents en 
f'Ondion hons de la m.5tropole. 

Les différents dépru1:ementsministéri·els adressteronl 
aU'S8Îtôtces demandes à l'office national qui en saisira 
immédiatement la oommission centrale. Celle-ci pour
:r;a, Lorsqu'elle le jugera néoessaire et afin de complé
ter lesreuseignements oonb.enus dans les dossiers, 
faire p1'lOcéder à toute enquête sur Les sèrvices cle 
résistance ,invoqués p,ar les agents cn 'cause, et éven
tuellement, l8ur leur situaHQn au regard des disposi
tlonlS de l'àrtide 5de la loi. 

ART. 5. - Afin de déterminer ,si les intéressés rem
, plissent bien les oonditions requises par l'article 4 
de la llOi et d'évaluer, Le cas échéant, l'impodanoe des 
avantages qui peuvent leur êtra ultérieurement oon
sentis, .la oommission centrale lient· oompte : 

10 En ce qui ooncerne les persounels visés au il 

dudit article : 
De la durée des services figurant, s'Oit sur l'état 

signalétique et des servioos,soit sur le certificat 
d'ap:partenanœ délivré ,par le secrétariat d'Etat aux 
forces armées (guerre), s'il s'agit d'ag,ents ayant 
appartenu aux f'Orces françaises de l'intérieur ou en 
qualité d'agent P 2 JOu P 1, aux fürces françaises, 
oombaltanfeis ; 

De la durée des services acUfs figurant sur l'at.l:es
talion délivrée par le ministère cles anciens combat
taubs et victiines de la guerre, s'il s'agit d'agents 
ayant fait partie de la résistance intérieul'le française; 

20 En ce qui conœrne les 'engagés vol'Ontalres 
visés à l'article 4 b, de la dunée des g,ervices figurant 
\Sur l'état signalétique et des services; . 
, .3° En ce qui ooncerne Les agents visés à l'artic1e4 
c,-.de la durée des serVices figurant sur les oertificats 
délivnés par le oomité naUonal français de Londres 
OU' les services' de la France libre, sous réserve. 
d'av1oir satisfait aux oonditions prévues par l'ac
cord fr,anco-brilannique du 7 avftt 1940. 
, SlOnt regardés comme ayant quitté laFrnce ou un 

territoire occupé par l'ennemi les agents qui, appar

ten.ant à une unité organisée .ont adhéré avant le 8 
nov'Ûmbre 1942 à la France libre. 

ART. 6. Le bénéfice de l'application des disposi~ 

tions de l'article 4 de la loi susvisée du 26 septembre 

1951, pourra être accordé aux agents qui, bieu que 

n'ayant pais appartenu aux 'Organisations visées aux, 

à, b et c duditarticle, allliOnt néanmoins apporté la 

preuve qu'il5 ont habituellement accompli pendant 

,six mois au moins avant le 6 juin 1944, des actes 

caractérisés de résistanœ,' Lels qu'ils sont définis ci

après. 


Les actes habituels de résistance ainSI mvoqués 
devront être oertifiés your chaque intéressé, .au 
moyen d'un :tapport circonstancié attesté sur l'hon
neur par le cllef œsp'Ûnsable et contresigné par le 
liquidateur à l'échel'On national d'lm mouvemenf..o' 
d'un réseau régulièrement homol'Ogués et, pour' .",i: 
agents visés aux 70 et 80 ci-dessous, par l'allt-àrJlé 
militaire française ou alliée. Ils devront avoir été 
accomplis dans l'un des domaines ci-après: 

1° P1'IOpagande: diffusian, impression, rédadiml 
d'un journal édité par un mouvement; 

20 Renseignements recueillis pour le compte d'un 
réseau, d'un mouvement . .ou d'un service de rensei ~ 
gnement:s: français :ou allié; 

30 Participation à des corps frallcs rattachés à un 
mlOuvement; 

4° Sabotages exécutés pour le compte üu sur l'ordr~ 
d'un m'Ouvement 'Ûu d'un réseau, ou en liaison avec 
des membres responsables de ces réseaux ou m(lm
vemenl:iS; , 

5° EtàblÎlSselllllnt de fausses ,pièces d'identité, héber
gement gratuit, p:articipation à des chaînes d'évasion: 
p'Our le oompte, snI' l'ordre ou en liaison avec des 
monbres resplonsables de ces réseaux ou mouve
ments; 

6° Aide fournie en matière de transports, de dissi
muLation d'armes ou de matériel de guerre, d'opé
rati'Ûn de parachutage, en liaison R'\'I8C des réseanx ou 
mouvements; 

70 Aide ou soins dvnnés à des evadés 'ou 'blessés, 
membres de réseaux {)1l de mouvem~nts de résistance 
ou des forces militaires françaisesQualliées, à d'e~ 
perslOnnès recherchées pour acte de résistanœ;· 

8° Tous actes importants, qlii, par leur répercus
sion, IOnt été de nature à porter une ~ri,e;use atteinte 
àu potentiel de guerI~e de l'ennemi· et avaient cet 
objet p our mobile, oompte tenu des or11res donnés 'à: 
œt effet par les chefs responsables de réseaux de 
résistance 'OU de monvements 'Ou des autorités quali 
fiées françaises iOU alliées. ' 

ART. 7. Les agents qui sollicitent le bénéficl'l 
des displOSitionlS de l'articlie 4, 10.et 20 de la lJOi.du26 
septembre 1951 iOnt àprése:nter à l'appui de leur 
demande: 

Une copie certifiée conforme de la notification
ministérielle de leur pension. ou de lieur brevet de: 
pensÎlon, s'il s'agit de blessé's ayant été admisàU 
bénéfioe des lordonnanoes· nos 45-321 el 45-322 du 3 
mars 1945; 
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La carte de deplOrté .IOU d'interné de la réslstance,. 
.. (léliv.ree daniS les oonditions pré\'ues à l'adide 33 du 
. décreL no 49-427 du 25 marS 1949, s'il s'agit d'agents 

. pouvant invoquer le bén,éfice' de la loi· du· 6 :wût 
. ··.'1948···· . 	 (, 	 . . 

. Un état signaLétique et des scrvioes établi à leur 
nom, .ainsi que le cas échéant, un certificat d'appar
tenanœ -à un. mquvement homologué de la résis
tance, IOU toule autre pièœ· justificative, s'il s'agit 
(l'agents qui sollicitent le bénéfice des dispositions 
du 2° de l'article susvisé. . 

TITRE II 

Majorations d'ancienneté et bénéfices de campagne. 

.. ART. 8. - Les personnels ,. visés à l'artide 1er, 1er 
_,~ltnéa du p'résent règlement entrant dans l'une des 
èatég~ries de résistantiS définies au titre 1er d'e celui
ciel qui ont déposé leur demande dans le. délai fixé 
à' l'article 4 ci-dessus, peuvent prétendre au bénéfice 
de majorations d'ancienrueté de services égalesà. la 
·l11oitié du temps passé dans la résistance active 
augmentée de ,six mois. 
. Dans Lous les cas,' il appartient à la commission 

œnlrale prévue à l'article 3 ci-dessus d'apprécier 
l'importanœ des majoratiùns susœptibles d'être ac

. oordœsaux intéressés. 
L'extrait individuel du procès-verbal de la commis- / 

siOn oërtifié par le président et menHonnant le 
déoOlupte des majorations susceptibles d'êtrè accar
déeis à chaque int.énessé. en application des <;Iisposi:~ 

_tians de la Loi du 26 sep'tembre 1951 lest transmis à 
œlui~ciet an~ministre intéressé quî doit, dans le 
délai d.'un mois; en saisir la commission adnünistra
tive paritaire oompétente -ou la commission d'avan
cement: . 	 . 

La c'ommissi{)n administratiV'e paritaire üU la com
mission d'avancement apprécie l'incidence de œs 
majorations sur la carrière du fonctionnaire ou de 
l',agent en foncti-on des éléments figurant dans l'ex~ 
uait précité et compte' tenu des dispositions de 
l'article 9 ci-après. 

Dans l'hypothèse où il lui· par!lît possible que les 
périodt..soonsidé~ aient été déjà, en tùut IOU en 
partie, prises en compte .au titI"C tant d'autres disp,')
sitions législatives ou réglementaires que de celles 
relatives· aux rappels, pour services militaires et as~ 
simiLés; ou, au titre de l'ordonnance illO 45-1283 du 
15 juin 1945, complétée par la Loi no 48~838 du 19 
mai 1948,· laoommi,ssiQn administrative paritaire 
pu la oommission d'avancement peut demander au 

.ministre de provoquer un nouvel examen du ·cas de 
l'intéressé par la oommission centrale; celle-ci doit 
prendre une 1lJOuvelle décision dans les quinze jours 

.' suivant la délibération de la commission administra
tive pi3.rit:aire~ 

LiOrsque le noùvel extr:ait du pl'Ocès-v'erbal de la 
:commÎlssion centrale s'Cra p'arvenu à l'administration, 
la oommÎssÏ:on ,administrative paritaire ou la oommis~ 
sÎJOn d',avancement rénnie à nouveau dans les huit. 
jOUI1S de la l'éœption de cette pièce se.ra appelée à 
emettre un ,avis définitif.' . 

.Le ministre intéressé peut lui-même demander 
'ruouveL examen du cas. d'un bénéficiaire 
par la oommissi{)u centrale, nùtar:.Q.menl 
être en PiQSSess:Î!I,m d'éléments' de tOJlte· natUrie 
particulier moraux, Isusceptibles d'éclairer· cet 
gani5me. 

ART. 9. -' Les majlorations \risées 
dessus sont assimilées en ce qui concerne 
,ment, aux major,alions de même nature' accordées 
pour servkes de la guerre 1914-1918. 

Elles doivent être priSes .en considération 
lies .avancenients d'échelon, mais non 
du temps de service effectif !exigé dans 
inférieur pour postuler le grade supérieur. 

Pour l'application de cette disposition la clas&e est 
assimilée ,au grade lorsqu'elle S'acquiert selon la pro
OOduœ fiXiOO pour l'avanœment de grade par la loi 
du 19 octobre 1916. . 

Dans l'hypothèse où œs majorations 
effet de porter lefonclionnaire. à l'échelon de traite
:n1ient maximum de :son grade ou lorsqu'tilles 's'appli 
quent à des fonctiOI1JI1aires déjà en possession de' ce 
traitement maximum, le reliquat. dès 
illlQn utiliis6es, où leur totaliLé suivant le cas, est mis 
en réserve en vue de leur utilisation nltérieure après 
aCOOiSsion à un gr:ade supérieur.. 

ART. 10. . La date à prendre en 
pour dél:erminer le début de la période pServant die 
base ,au calcul des majorations d'ancieruneté 
p.aJs être postérie~re au 6, déœmbre 1943.·Toutef~is.. 
celte date ne peut être opposéJe aux bénéficiaires des 
,articles 12 et 13 du présent décret 
4, premier alinéa (b) et troisième ,alinéa de la .loi du 
26 :septembre 1951. 

ART. 11. - La date limite de cessation dèS 
vices dans la rés'i:stance à prendre len considéràtion 
est uniformement fixée au 20 octobre 1944 indus. 

Toutefois, la date ci-dessus est remplacée pàr œlle 
de la libération effective du Heu de residè'ncie des 
intéressés lorsque ceux-ci se trouv.ai,ent en Corse ,on 
hons de la métropole et qu'ils ne sont 'pas visés, par 

, 	 ailleuns, par les dispositions de l'article 4, premier 
alinéa (b) de la loi du 26, !Septembre 1951. 

;,,
\: 

EUe est également r:emplaoée par celle de la libé
ration effective du lieu. IOÙ résida'ï,ent les inooIllssés, 
!Sans Piouvoir dépasser le 8 mai 1945, lorsque cette 
libération s'est produite postérieurement .au 20 >oc
tobre 1944. 

ART•. 12. Les fonctionnaires et agents jouissant 
d'une pension d'invaJidité égale iOU supérieure à 40 p. 
100 plOUr. blessures reçues ou mâladi.es èontracœes 
da:I1iS une unité QIOlIibattaillte au cours de la guerre! 
1939-1945 lsont .ddmis, d'offi~, au bénéfice d'une 
major.ation d'ancienneté égale à celle consentie au 
plus favorisé des combattants non mutilés.·La périG- .'~ 
de à prendre en 'considération dans l,e calcul . des 
majorations de l'espèœ cstprolongée à cet effet du 
jour de la blessure ou de la maladie jusqu'au .. 8: mai· 
1945 inclUis. 
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ART. 13. .-:.. Leterrips passé à l'hôpitallOU en' congé 
. de ool1vaIesœnce après la démabilisation ou la ré

fiprme est compté lQrsqu'ils'agit de blessUres ou de 
maladies clOntr-actées dans une uniœ ùombaLtante au 
OOurs .de . la guerre 1939-1'945; comme temps de 
'présence süus les drapeaux et indépendamment des, 
major:ations plOur la période .antériem'l'l au 8 mai 
1945, lOuvre droit à un rappel d'ancienneté d'e valeur 
egaie à sa dUI1ée. 

ART. 14. Il en est de même du temps passé,. 
soit dans une unité des forees françaises de l'bité
ri'eur, soit ,en QlUalité d'agents Plou P 2, dans un 
réseau des fiorœs . françaises combattantes, lorsque 
ce temps a éiJé reoonnu oomme service IIIilitairte !par . 
les services du secrétariat d'E;tat à la guerre. 

ART. 15. - Indépendam:tnent des majorations d'an
cieJJ1Wœ visées ci-dessus et valables pour l'avance
ment. le temps passé dans la résistance active ouvre 
droit, en matière de liquidation de pension de retrai
te, au bénéfiœ de la campagne simple. Le' dI10it à 
des avantages' supérieurs tels qu'il résulte des textes 
actuellement en vigueur, est maintlenu aux catégories 
de bénéficiaires éventuels sans possibilité de cuinul 
plOur une même période. 

ÂRT. 16,. - La date d'effet des' majoratÏ>onsd'an
ciel1JIJ.eté prévues au présent titr,e est fix;'5e au 27' 
septembre 1951 pour l,es .agents déjà en fonction il 
œtte date. 

TITRE III 
'DérogatbOIi.s .temporoires aux règles de recrut;;rrljent 

et d'avancement dans les emplois publics. 

ART. 17. - Le bénëfiœ d'une meSUl~e de' titularl~ 
sation suiva:nt les modalités prévues à l'article' 2 de 
la loi du 26 septembre 1951 peut êtr,e accordé aux 
agè!l1ts temporaires ou contractuels de l'Etat qui jus
tifient des oonditionssuivantes : 

10 Appartenir à l'une des catégories de. résistants 
visées au titre 1er .ci-dessus; 

20 Ne Pi9JSaVlOir au 27 septemb;re 1951 la qualité de 
fonctilOnnaire . titulaire ou celle d'ouvrier. rémunéré 
selOll les salaires normaux_ et courants de la profès
sion; 

30 Ne PaJ~ compter parmi les agents en droit de 
bén:lifièier des mesures de titularisation prévues par 
la llOi du 3 ,avril 1950, portant autorisation de trans
formation d'emplois et réf.l>rme de l'auxiliarial; , 

40 AVIOir été el]. fonctions en qualité d'agent temp'o~ 
raire IOU.. oontractuelau 27 septembr,e 1951 et comp~ 
ter, à œtte date, aumoin's trois années d'eXiercice de 
fonctiollfs en œtie qualité; 

50 AVIOir obtenu de la commission centrale prévue 
à l'article 3 du présent règlement un avis favorable 
precisant que les titnes de résistance présentés peu
vent justifier une mesuœ de titularisation exceptihn
nelle, . 

ART. 18. Les agentsVlSes à l'article ,précédent 
doivent déposer dans le délai de trois mo~s à compter 
de ·la. publication du présent décret une demande 

.auprès de l'administration QU étabUssementpublic 
. permanent de .l'Etat dans lequel ils exercent. leurs 
foncttons ou, lorsqu'ils occupent un emploi dans un 
service temporaire, auprès de: l'administrat~on ou 
établissement public permanent de l'Etat dans lequel 
iliSdésirent être titularisés. 

L'admini'stration ou établissement public en cause 

oonstitue les dossiers des intéressés qui dlOivent justi 

fier notamment de la réalité des services mndusà 

la résistance' active dans les conditions prévues au 

titre 1er èi~dessus. ,,; 


A ces dossiers seront joints tous éléments d'appré
ciation Isur. les capacités' 'professionnelles des postu': 

. laD'~s et llIOtamment un rappiort établi par leur' chef 
de service et approuvé par le ministre dont ils re
fèvent. . 

Les dossiers sont transmis à ta oommissi,on centralé. 

puis, sur avis faVlOrable de celle~ci,aux (",ommi~S!1Ol1S 

administratives paritaires IOU aux commissions' nor.,. 

maIes d',avanœme.~t oompétentes pour l'accès au, 

g~ade da,ns lequJel Hest envisagé de titùlariserle& 

intéressés. Les oommissions administrativesparitairès 

prlOcèdent à l'ex:ame,n de. ces propositions dans le~ 

oonditions prévues aux articles 23 à 35 'du décret no .' 


47-1370 du· 24 juillet 1947 mlOdifié. . 

Au vu des avis ainsi émis, chaquèadministratiJOl1 

arrête définitivement ses pI1opositions de titularisaUon 
en établissant un projet de décret soumis au oontre-' :\ 
seing du ministre chargé des services du budget et du 
ministre chargé de .. la fonction . publique. 

Cels proplOsitilOns oomportent, au l'l'lgard du norri de 

chaque intéresSlé, l'indicaHon du, grade de titulà

ris.atiron et de l'emploi dans lequel sa nominatï.onest 

pl'ojetée. . 


Cet emploi doit. oorrespondre .aux capacités .pro
fessionnelles de .chaque agent let comporter, par' 
rapport à oon emploi antérieur, des fonctions tech
niquement oompara.bles et de même natune hiérar
chique, oompte tenu n:otamment des catégories pré-' 
vues à l'article 24 de la Iroi du 19 œtol:!re 1946. 

ART. 19. - Les bénéficiaires des dtSposiUons du 
présent titre wnt nommés dans des em:plois normaux 
des cadres de titulaires en dérogation aux règles 
statutaires d'accès à ces emplois. Conformément aux 
prescriptions de l'articlie 2 dc la loi du 26 s>epoonibre 
1951, leur nomination: pr:end effet au dernier jour' du 
délai de six mois prévu audit article, soit au 26 
fl1ans J952. . 

A cet effet la carrière des in téœssés est reconstituée 
fictivement, oompte tenu de la nature ret de ia durée 
des services qu'ils !Ont antérieurement accomplis. 
Cette reoonstitution. est effèctuée sur la base de 
l'avancement moyen dont ils auraient bénéficiJé s'ils 
avaient été en fondions dans le rorps oà ils sont 
titul.arisés. 

Réserve faite de l'application des rappels et majo
rations d',ancieriJneté, visés au titre II ci-dessus, la 
reconstitution de hi carrière ne peut oonduire IBn 
aucun cas, à attribuer aux intéressés un échelon 
oomportant un traitement supérieur à celui dont ils 
auront bénéficié en demier lieu avant leur titulari 
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sati<on.Un :arrêté concerté du ministre des aftaires 
etr,angèœs et du secr,étaire d'Etat à la présidence du 
oOI1JSeil déterminero les conditiions dans lesquelles 
celte dernière disposili.on sera appliquée aux agents 
en lservice à l'étmnger :et y percevant en monnai,e 
llOcale une rémunération fixée sans référence 'à un 
lr,aiteme,nt budgétaire. 
" Si, f,aube, de vacanoè budgétaire, il n'est pas pôs


lSiblede nommer les ,agents en cause d3!ns lesdits 

emplois, il leur est conféré, à titre per,sonnel, lie gr,ade 

de titulaire correspondant à l'empLoi proposé. Leur 

Il1JOmination à œt emplloi est obligatoirement effectué 

,à l'une des trois premières vacances survenant pour 

quelque cause que ce ,soit, daris le cadne intéressé. A 

titre trawsitlOirè, les agents visés au présentali:néa 

oontinuent d'êtrè l''émU!néréls silr les crédits afférents à 

léur emploi d'.originlC~ 


ART. 20, - Le ministre des finanoeset des affaiœs 

eCOl1!omiquCis, le ministI"C de la défense nationale, le 

ministre des :anciens combattants et victimes de la 

guerre, le secrétaÎl'te d'Etat au budget, le secrétaire 

d'Etat, à La présidence du conseil et tous l,es ministres 

el lsecretaires d'Etat sont chargés, chacun en ce qui 

Le oonœr.ne, de l'exécution du présenJ décret, qui sera 

publié au .loumal Officiel de la République fran

çaise;' il, ;, i 


Fait à Paris, le 6, juin 1952. 

Antoine PINAy. 

Par le président du conseil des ministres, ministre 
des fInances ,et des affaires éoonomiques, 

Le minis/ne de la déferts!e ndtioliate. 

R. PLEVEN. 
\ 

Le ministre des anciens oomb.attants 
et victimes de la (ju,erJ1e, 

Emmanuel TEMPLE. 

Le SecrétaIre d'Etat au Bud~et, 
Jean MOREAU. 

Le :s:ecrétail1e d'Etat à ln. présidence du conseil. 
Ouy PETIT. r 

/ 

. INSTRUCTION du 6 ;uin 1952 p.our l'applioation de 
la iJoi no 51-1124 'du 26 'sept.embre 1951 ;el du décret 
:n0 52-657 du 6 ;uin 1952 porfJant règlement a/ad
min.istra,tion publique. 

(Journal Officiel du 8 juin 1952.) . 

La loi no 51-1124 du 26, :sep1embre 1951 et le décret 

no 52.6;57 du 6 juin 1952 portarrt règlement d'admi

It1ÏJstratiiOn publique (J,ournaJ. OINdel du 8 juin 1952) 

"Pris 'p'our SIOn applioation, lont fixé les conditions 

danlS lesquelles les magistrats, fonctionnaires, ou

vriel1s et agents civils de l'Etat et des établisse;ments 

publics de l'Etat, qui ont ,pris une part active et 

oontinue à .la résistance peuvent obbenir des boni

ficatiiOllis d'ancicruneté, comme bénéficier de déro:.. 

gatiJo11iS temporaires aux règles de recrutement et 

d;avan~ment dans les emplois' publics. 


TERRITOIRE DU TOGO 1e;r. mai19~3 

Ces deux textes disposent en outne qu'une 'commis-:" 
siiOn œntr,ale,. siégeant à l'Office national d~s an
CÎ!eIlJs oombattants et victimes de la guerre, est seule 
habilitée à <établir la liste des bénéficiaires 'des avan
tages susvisés. 

La présente instruction se ,propose· de. préCiser ·les 

formalités qui incombent : 


D'une part,· aux intéressés pour formuler leur 

demande; 


D'.autre part, aux administrations dont relèvent 

les postulants à l'effet de constituer, puis de trans

mettre, les dossièr,s de l',esIJèce. 


I. Demandes. 

10 Dél.ais prévus pour le dépôt des demandes: 
OonftOrmément aux dispositions du décret du 6 

juin .1952, pour être recevables: 
a) 'Les demandes de bonifications visées par l'article 

8 doivent avoir été présentées par les intéressés ou 
dans les tl'lois mois suivant la publication ,dudit dé
crel, ou dans les trois mois. suivant Jeurentrée en 
ftOndions si celle-ci est pùstérieure. 

Les délais ci-dessus sont doubMs pour les agents' 
-," 

en fondion hors de la métr>ë)pùle. 
b) Les demandes de titularisation visées par l'arti 

cle 18 doivent avoir été prTésentées dans les trois mois 
suivant la publication dudit décret. 

2opré:senlalLon des demandes: 
Obligatilon est faile aux postulants d'utiliser, pour 

se mettre en instance, l'un des deux formulai~s spé
Ciaux,Qonf,ormes au modèle ci-joint (aIlJllCxes 1 et 2). 

L'Offiœ national approvisionnera de ces formu- .~ 
laires les administrations intéressées qui sont invitées 
à lui faire oonnaître, dans le plus bref délai possible, 
le nombre d'imprimés nécessaires. 

3° Services qualifiés pour reœvoir :l'es demandes : 
Les demandes, doivent être adressées par la voie 

hiérarchique. aux iservices chargés de lagestiJon di-, 
recte . des personnels intéressés .. 

Les flOnctionnaires détachés adressent leur demande 
à leur ,adminLstration d'Iori~ine. . 

II. - Gomp:o,sitoon des do~ierl;• 
Il àppartient aux administrations intéressées de 


veiller tout particulièrement à ce que ms dossiers 

deis requérants contiennent lesd~cumerrts énumérés 

ci-après: . 


1° Dossier oonœmant l'octroi de oonificaHons: 
A. - Demande établie sur flOl'muiaire spécial sus

visé (anrie~ 1) , 

B. Pièœs justificatives: Ces pièces varient sui- ;e 

vant la nature tles services accomplis dans 'la Résis- ,~ 
tanœ. < 

a) Pièœs néœssaires : 
PiOur les postulants ayant apparlenu : 
Aux FlOrœs françaises oombattantes (agents P 1 et 

P 2), aux Fûrces françaises de l'intérieur, aux mou
vements de la résistance intérieure· fr3;l1~aise (pûur. .• 

http:oon�r.ne
http:disposili.on
http:sati<on.Un

